
 

 

CHARTE DE L’ÉVALUATION 

EN MODE DISTANCIEL 

 

Les règles générales qui s’appliquent à la mise en œuvre des évaluations sont définies dans 

la charte de l’évaluation, adoptée par le collège du Hcéres le 06 juin 20161, dont : les 

principes de conduite performante de l’évaluation, d’une évaluation impartiale, et de 

respect des entités évaluées. 

La présente charte complète ces éléments et s’applique lorsque l’évaluation est réalisée 

en mode distanciel.  

 

Le Hcéres peut décider de remplacer (partiellement ou entièrement) la visite sur site, par 

une visite virtuelle, en s’appuyant sur une plateforme de visioconférence. Cette procédure 

spécifique est conforme à la position officielle définie conjointement par EQAR et ENQA.  

La qualité de l’évaluation est préservée : il s’agit d’une adaptation de moyens et de forme 

et non d’expertise. 

 

Les parties prenantes de la visite virtuelle (personnels de l’entité évaluée, intervenants 

extérieurs sollicités par l’entité évaluée, membres du comité d’experts et représentants du 

Hcéres) s’accordent pour participer à une visite virtuelle et approuvent les principes 

énoncés ci-dessous : 

 

 Les réunions prévues au programme de visite virtuelle ne sont jamais enregistrées, 

ni par le Hcéres, ni par les membres du comité, ni par l’entité évaluée.  

 Chaque entité évaluée est en charge de l’organisation des visioconférences 

concernant ses interactions avec le comité d’experts (invitation et confirmation 

des participants).  

 Pour garantir la qualité des conditions d’évaluation, l’entité évaluée s’engage à 

mettre à disposition un personnel d’appui et à vérifier en amont avec le Hcéres la 

faisabilité technique des entretiens en visioconférence avec des outils de 

communication à distance adaptés, robustes (qualité du service) et sécurisés. Des 

tests sont effectués au préalable. Une solution de secours est également prévue 

en cas de défaillance technique.  

 Comme lors d‘une visite en présentiel, seules les personnes dont le nom figure au 

programme établi conjointement par le Hcéres et l’entité évaluée sont autorisées 

à assister aux entretiens organisés en visioconférence. Le principe de 

confidentialité s’applique à l’ensemble de l’évaluation à distance. 

 La visite virtuelle peut comprendre des entretiens en session plénière du comité et 

des entretiens en sous-groupes. La durée de chaque session sera précisée au 

préalable. Lors des entretiens, l’entité évaluée indique dans la plateforme, le 

représentant Hcéres modérateur de la réunion (co-organisateur). 

  

 

 

 

 

                                                           
1 https://www.hceres.fr/fr/publications/charte-de-levaluation-du-hceres 
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